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1. Introduction

À la base, l’UMQ s’oppose à l’abrogation du tarif BT parce que les citoyens et les populations desservies par les municipalités abonnées à ce tarif bénéficient directement des avantages que ce tarif pourrait procurer.  De plus, même si le secteur municipal représente une proportion limitée de la clientèle globale du tarif BT, cette situation n’atténue pas l’importance que peut avoir le tarif BT pour la consommation et les dépenses en énergie des municipalités ou des organismes municipaux abonnés à ce tarif.  Nous considérons effectivement que l’impact du secteur municipal par rapport aux autres segments de marché du tarif BT serait marginal dans le bilan de sa rentabilité.

Dans sa logique, son analyse des paramètres et la nature de ses propositions, la demande d’abrogation du tarif BT présentée par le Distributeur représente la suite d’un processus continu initié en 2001.  Du point de vue des municipalités,  la position du Distributeur pose un problème de taille pour les clientes municipales du tarif BT. Dans ses propositions pour faciliter le transfert des clients du BT au tarif général ou vers une source d’énergie alternative, le Distributeur ne tient pas compte de certaines réalités municipales.

On comprendra que la position de l’UMQ est fortement influencée par le contexte dans lequel survient la demande pour l’abrogation du tarif BT.  Les municipalités comme la population d’ailleurs, font face à un marché de l’énergie très volatile accompagné par des hausses importantes du prix du pétrole qui a évidemment des répercussions directes sur les dépenses des municipalités.  De plus, cette volatilité du marché pétrolier coïncide avec le dégel des tarifs d’Hydro-Québec qui contribue à augmenter la sensibilité des gestionnaires municipaux sur les dépenses énergétiques.

2. Paramètres d’analyse de l’impact tarifaire dans l’abrogation du tarif BT

Pour bien comprendre la nature de la demande et des propositions du Distributeur, nous avons repris dans cette section, chacun des paramètres d’analyse de l’impact tarifaire dans l’abrogation du tarif BT.  Dans la section 3.1, le Distributeur affirme que l’impact tarifaire que subiraient les clients au tarif BT ne peut être considéré dans l’absolu mais plutôt à la lumière :

1. Des mesures transitoires qui seront offertes aux clients du tarif BT;

2. De l’importance du déficit qui pourrait être assumé par l’ensemble des clients;

3. Du tarif préférentiel dont bénéficie la clientèle au tarif BT par rapport à la clientèle régulière depuis de nombreuses années;

4. Du délai de 4 ans qui sépare la première demande d’abrogation d’octobre 2001 et l’échéance d’abrogation de cette demande (avril 2006), et

5. De la mise en garde de la Régie aux clients du tarif BT quant à une augmentation possible du tarif.

L’analyse de ces paramètres servira à justifier nos commentaires sur les propositions du Distributeur et formuler les recommandations de l’UMQ.

2.1. Les mesures transitoires offertes aux clients du tarif BT et la nouvelle option tarifaire

Les mesures transitoires offertes ne tiennent aucunement compte de la réalité budgétaire et administrative du secteur municipal.  Dans les faits, et cela s’applique pour tous les investissements d’importance, les investissements sont étudiés dans un délais de plusieurs mois pouvant aller de 6 à 12 mois toujours selon la nature des dépenses à prévoir, mise à part toute procédure d’adjudication de contrat. (Voir section 3)

Le premier incitatif à 2,25 ¢/kWh pour encourager les clients à se retirer du tarif BT dès le 1er décembre 2004 est totalement irréaliste dans le contexte municipal.

Pour se retirer du BT aussi tôt qu’au 1er décembre 2004, les gestionnaires municipaux devraient avoir déjà déposé leurs recommandations et présenté les projets d’investissement nécessaires ainsi que les budgets associés à leur maire et à leur conseil municipal respectifs.  On comprendra aisément qu’il aurait été irréaliste et irresponsable pour ces gestionnaires de faire des recommandations pertinentes alors que la Régie, n’a pas encore statué sur la demande du Distributeur et sur tous les détails d’importance que sont les délais, le niveau des incitatifs et les autres éléments possiblement modifiés ou ajoutés. En fait, les autorités municipales ne pourront entreprendre les démarches budgétaires spécifiques qu’au moment où la Régie aura rendu une décision au fond.

Il est important que la Régie considère que si la proposition du Distributeur était acceptée telle quelle, les municipalités seraient dans l’impossibilité d’opter pour l’incitatif de 2,25 ¢/kWh et contraintes à l’incitatif du 1,75 ¢/kWh le 1er avril 2005. (Et dans ce cas, il faudrait que le budget de la municipalité ait été préparé et adopté au plus tard le 31 décembre prochain art. 474 Loi sur les Cités et les Villes, L.R.Q., c. C-19).

Par ailleurs, la nouvelle option tarifaire pour l’électricité interruptible qui sera offerte le 1er avril 2006, si telle option est effectivement proposée par le Distributeur et adoptée en temps utile par la Régie, s’adressera aux clientèles des tarifs M et L.  Or dans les clientèles municipales du tarif BT on ne retrouve peu de ce type de consommation.

2.2. Importance du déficit qui pourrait être assumé par l’ensemble des clients et impact du marché municipal pour le tarif BT

Même si le secteur municipal représente une proportion limitée de la clientèle globale du tarif BT, cette situation n’atténue cependant pas l’importance que peut avoir le tarif BT pour la consommation et les dépenses en énergie des municipalités ou des organismes municipaux abonnés à ce tarif.

Tableau 1 : Importance du BT pour deux exemples de municipalité

	Municipalité
	Importance du tarif BT sur le total annuel des dépenses en électricité en (%)

	Senneterre
	9,2%

	Rivière-du-Loup
	6.%


Source : GESEM (UMQ-AQME)

L’objectif ici n’est pas de contester les chiffres avancés par HQD ni de les valider.  Il faut plutôt situer l’importance et le poids du secteur municipal en ce qui concerne les revenus et les manques à gagner liés à son utilisation du tarif BT.  Les informations détenues par l’UMQ  sur la clientèle municipale du tarif BT tendent à démontrer que ce marché est limité.  Par conséquent, nous considérons que l’impact du secteur municipal par rapport aux autres segments de marché du tarif BT serait marginal dans le bilan de sa rentabilité.

2.3. Du tarif préférentiel dont bénéficie la clientèle au tarif BT par rapport à la clientèle régulière depuis de nombreuses années

Force est de constater que dans son argumentation sur le tarif BT, le Distributeur semble considérer comme un traitement de faveur ou un privilège octroyé à une classe de consommateur au détriment des consommateurs des autres tarifs.  Nous ne sommes pas d’accord avec cette analyse du Distributeur.

D’abord, il faut comprendre que les clientèles municipales du tarif BT ne bénéficieraient pas d’un traitement de faveur qui menace ou avantage les uns au détriment des autres.  En fait, il est nécessaire de concevoir que dans la réalité municipale les avantages économiques dont pourraient bénéficier les clientèles municipales seraient directement transférés dans la réduction du fardeau fiscal des municipalités ou dans l’amélioration des services.

Il faut effectivement comprendre que dans le secteur municipal, les municipalités, les organismes municipaux ou les autres sociétés municipales interviennent et sont actives en relation avec leurs responsabilités et leurs obligations envers les citoyens et la population.  Or, c’est dans cette logique que nous pouvons affirmer qu’un avantage octroyé aux municipalités bénéficie directement et indirectement aux citoyens.

Du point de vue des municipalités, si le tarif le BT était considéré préférentiel, les impacts pour les consommateurs liés à la consommation des clientèles municipales du tarif BT seraient compensés par les avantages qu’il rapporte au secteur municipal et à la population.

2.4. Délai de 4 ans qui sépare la première demande d’abrogation d’octobre 2001 et l’échéance d’abrogation de cette demande (avril 2006)

Le délai de 4 ans mentionné par HQD est présenté comme une échéance annoncée pour l’abrogation du tarif BT.  Or nous croyons que ce délai ne doit pas être considéré comme une période de préparation pour « l’après BT ».  La Régie indiquait à cet égard, dans la décision D-2002-115, que les clients se devaient d’anticiper un tarif bi-énergie plus élevé, pas sont abrogation.

Dans un premier temps, nous devons indiquer que les municipalités n’ont pas été consultées ni par le biais de groupes de discussion, ni par les sondages effectués pour le compte d’HQD.  HQD ignore donc les intentions « objectives » des responsables municipaux à l’égard du tarif BT et de son abrogation. Pourtant, la Régie demandait au Distributeur, dans sa décision D-2002-115, 

« La Régie s’attend à ce que le Distributeur, lors d’une nouvelle proposition d’un tarif de gestion de la consommation, explore, à la suite d’un processus de consultation de ses clients, les aspects tarifaires et technologiques sous-jacents».
 

D’un autre côté, des consultations informelles récentes auprès des municipalités membres de l’UMQ auprès des gestionnaires municipaux chargés de la gestion de l’énergie révèlent que ceux-ci ignorent encore ou connaissent peu les détails concernant les intentions d’HQD au sujet du tarif BT.

De plus, au point 1, nous avons souligné que les réalités budgétaires et administratives du secteur municipal imposent des délais décisionnels et d’implantation incompressibles lorsqu’il s’agit d’investissements au-dessus d’un certain ordre.  Ces procédures sont liées aux exigences de la Loi sur les Cités et Villes et du régime général concernant l’adjudication des contrats municipaux.  (art. 573 à 573.13, Loi sur les Cités et les Villes et Règlement sur l’adjudication de contrats pour la fourniture de certains services professionnels D. 646-2002, 2002 G.O. 2, 3560)
Pour la clientèle municipale du tarif BT, l’argument du « délai de 4 ans » ne peut en aucun cas être considéré comme une période d’adaptation ou de préparation à l’abrogation du Tarif BT.  Dans les faits, le Distributeur propose à la clientèle municipale du tarif BT un délai de moins de 4 mois qui doit être calculé à partir de la date d’adoption de la décision de la Régie sur la cause R-3531-2004 et l’offre du 1er décembre 2004. 
2.5. Mise en garde de la Régie aux clients du tarif BT quant à une augmentation possible du tarif

L’UMQ pourrait accepter cette avenue dans la mesure où les augmentations du tarif BT ne créeraient pas un choc tarifaire pour les clientèles municipales.  Plutôt que de prendre la décision d’abroger le tarif BT, HQD devrait proposer un ajustement progressif et étalé de ce tarif.

Cet ajustement étalé dans le temps et progressif aura l’avantage de donner un signal de prix et un délai réel pour que les municipalités puissent s’adapter aux changements proposés.  Les clientèles municipales pourront faire de façon posée, les choix économiques appropriés en tenant compte de tous les avantages (économique, environnementaux etc.) et des désavantages du tarif BT.

3. Analyse du contexte et de certaines caractéristiques municipales

3.1. Caractéristiques administratives et gestion de l’énergie :

La gestion financière municipale est en pleine transformation depuis une décennie et le sera davantage dans les années à venir due aux récentes fusions municipales.  Cette évolution produit un véritable contraste avec les pratiques traditionnelles des petites et moyennes municipalités.

L’administration municipale doit jongler avec une myriade de problématiques diverses et, un des traits particuliers du régime municipal est son pouvoir de générer des recettes par le biais de la fiscalité.  Plus particulièrement, les différentes natures et tailles des municipalités permettent ainsi de déterminer leur cadre budgétaire et leur niveau d’endettement.  En général, la municipalité de petite taille a une capacité financière de moindre importance, car le champ foncier n’est pas aussi large et constant.  En vertu de la législation en vigueur, les municipalités doivent planifier leurs revenus en fonction de leurs dépenses fonctionnelles relatives à l’administration et à la dette (art. 474 L.c.v.).

L’application des dispositions de la Loi sur les cités et villes relatives au budget, au  régime général sur l’adjudication des contrats municipaux et aux pouvoirs d’emprunt impose des contraintes importantes pour les municipalités.  Par conséquent, les exigences techniques, administratives et légales de la loi impliquent des délais dans le cheminement des dossiers.  Les transformations qu’exigent la possible abrogation du tarif BT comportent des éléments techniques sur l’étude des équipements et des alternatives et bien sûr impliquent des investissements en équipement et ou en expertise.

La hausse probable des coûts de l’énergie associée aux décisions qui seront prises sur le tarif BT sera absorbée de manière progressive possiblement par une augmentation du taux d’endettement et/ou par une hausse variable des taxes municipales.

3.2. Les dépenses en énergie et les résultats des consultations d’HQD

La demande du Distributeur tombe dans un contexte de très haute volatilité pour le marché de l’énergie.  On observe d’abord une grande volatilité et des hausses importantes du prix du pétrole qui ont évidemment des répercussions sur les dépenses des municipalités.  Cette volatilité du marché pétrolier s’associe également avec le dégel des tarifs d’Hydro-Québec qui contribue à augmenter la sensibilité des gestionnaires municipaux sur les dépenses énergétiques.

En règle générale, les gestionnaires municipaux préparent leurs budgets environ six mois à l’avance avant le début de la prochaine année financière.  Ces derniers fondent une partie de leurs dépenses annuelles sur la base des années précédentes.  En raison du contexte actuel, cet exercice est rendu particulièrement difficile et comporte des incertitudes importantes.

Les mauvaises prévisions et les dépassements de coûts ont des effets directs dans le bilan financier des municipalités.  Des consultations avec les municipalités confirment cette sensibilité et révèlent des craintes sur les impacts futurs des hausses des dépenses en énergie, qu’elles soient liées à la consommation ou l’investissement en équipement.

Or pour les municipalités consultées, la volatilité des prix et l’incertitude associée avec la réalité des prix du pétrole font en sorte que la stabilité et la prévisibilité des tarifs d’HQD leur procurent un avantage financier important.  Donc, à la question sur la « source d’énergie principale que l’on aurait tendance à privilégier si le tarif BT n’était plus offert ou n’était plus avantageux »
, la réponse des municipalités aurait été, si la question leur avait été posée, « la source la moins chère », « la source d’énergie dont les prix sont plus stables ».

Nous signalons le fait qu’à ce sujet, les municipalités ne faisaient pas partie des échantillons consultés par HQD.  Et il ne faut pas exclure la probabilité que dans leurs opinions, les municipalités auraient nuancé les conclusions des consultations sur les choix et les intentions des clients si le tarif BT n’était plus disponible.

3.3. Les avantages environnementaux du tarif BT

Les municipalités et l’UMQ se sont engagés à supporter les efforts du Québec et du Canada dans l’objectif de réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES).  Le tarif BT procure un certain avantage environnemental puisqu’il permet de partager la consommation entre un combustible fossile et l’électricité.

L’abrogation du tarif BT pourrait avoir pour effet de transférer la portion de consommation en électricité vers des combustibles fossiles plus polluants en terme de contaminants et ou de gaz à effet de serre.  Il faut considérer le fait que l’abrogation du tarif BT aurait pour résultat probable d’augmenter le niveau des émissions de GES des municipalités abonnées au tarif BT.

Comme le rappelait très bien la Régie aux clients actuels du tarif BT, dans sa décision D-2002-115 :

« Il est dans leur intérêt de veiller à leur gestion énergétique, notamment, en améliorant leur niveau d’efficacité énergétique et en explorant toutes les sources d’énergies alternatives, tout en ne perdant pas de vue les impacts potentiels au bilan des gaz à effets de serre» 

4. Analyse et commentaires sur les propositions du Distributeurs touchant ou s’appliquant aux clientèles municipales :

4.1. Offrir dès le 1er avril 2006, une nouvelle option en gestion de la consommation pour la clientèle du tarif M;

Pour les clientèles municipales du tarif BT, l’offre du Distributeur pour une nouvelle option en gestion de la consommation pour la clientèle du tarif M ne peut être considérée comme une solution intéressante ou compensatrice.  Nous avons indiqué au point 1 de la section précédente que nous retrouvons peu d’abonnés municipaux au tarif BT clients du tarif M.

Il faut cependant tenir compte que notre analyse de cette proposition pour une nouvelle option en gestion de la consommation pour la clientèle du tarif M s’applique uniquement pour les clientèles municipales du tarif BT.  La proposition pour une nouvelle option en gestion de la consommation sera analysée en détail lorsqu'il se doit, c’est-à-dire lors du déroulement devant la Régie de l’énergie de la future cause traitant de la nouvelle option en gestion de la consommation.

4.2. Minimiser le déficit d’approvisionnement des ventes au tarif BT en offrant un incitatif financier aux clients pour passer au combustible à partir du 1er décembre 2004;

Les délais imposés dans la proposition du Distributeur sont irréalistes et non équitables pour les municipalités.  Cet aspect a été traité en plus de détails dans la section 2.1.  De plus, la proposition d’offre de services-conseils pour faciliter le transfert au tarif général approprié ou vers une source d’énergie alternative traitée à la section 3.3, impliquerait des délais supplémentaires pour les municipalités.

Nous avons indiqué que les mesures transitoires offertes ne tiennent aucunement compte de la réalité budgétaire et administrative du secteur municipal.  Pour se retirer du BT aussi tôt qu’à la fin novembre début décembre, les municipalités devraient avoir déjà déposé leurs recommandations et présenté les projets d’investissement nécessaires ainsi que les budgets associés pour la modification des équipements.

Les clientes municipales subiraient un traitement discriminatoire puisque le premier incitatif à 2,25 ¢/kWh pour encourager les clients à se retirer du tarif BT dès le 1er décembre 2004, lui serait impossible à choisir sans porter de préjudice au processus de décision municipale.  Dans ces circonstances, la seule possibilité des municipalités serait le second incitatif à 1,75 ¢/kWh du 1er avril 2005.

Nous devons également souligner la condition que le Distributeur entend imposer à ses clientèles à l’effet que « l’offre sera réputée avoir été refusée par le client si aucune réponse n’est obtenue de celui-ci à l’expiration de ces délais. »
.  Dans le contexte municipal exposé dans les différentes sections du mémoire, nous ne pouvons évidemment entériner cette condition de caractère discriminatoire pour les municipalités qui ne seraient pas outillées pour accepter ou refuser les propositions du Distributeur dans les délais qu’il propose.

En ce qui concerne le déficit d’approvisionnement des ventes au tarif BT, à la section 2.2 nous avons indiqué que le secteur municipal représenterait une proportion limitée de la clientèle globale du tarif BT. L’impact du secteur municipal serait par conséquent marginal dans le bilan de la rentabilité du tarif BT.

Nous insistons sur le fait que le secteur municipal doit intervenir et agir en relation avec ses responsabilités et ses obligations qu’il a envers les citoyens et la population.  Ce qui nous permet également d’insister sur le fait qu’un avantage octroyé aux municipalités bénéficie directement et indirectement aux citoyens.  Par conséquent, il faut envisager du point de vue des municipalités, que si le tarif le BT était considéré préférentiel, les impacts pour les consommateurs liés à la consommation des clientèles municipales du tarif BT seraient marginaux et compensés par les avantages qu’il rapporte au secteur municipal et à la population.

4.3. Faciliter le transfert des clients au tarif général approprié ou vers une source d’énergie alternative via une offre de services-conseils professionnels

Dans la perspective où la Régie accepterait d’abroger le tarif BT, l’accès à des services-conseils sera évidemment essentiel pour les clientes municipales abonnées à ce tarif.  Nous considérons avec intérêt la possibilité offerte de recourir à des experts externes dans les cas appropriés.  Toutefois, nous devons rappeler que ce recours à des services-conseils impliquera très probablement des démarches administratives obligatoires pour les clientes municipales qui auront à engager des experts externes.  La nature même de cette proposition aura pour effet d’allonger les délais nécessaires pour les municipalités afin qu’elles puissent prendre les décisions appropriées.

Les implications de cette proposition pour les clientèles municipales augmentent la nécessité de revoir les délais imposés dans les propositions du Distributeur dans l’éventualité où le tarif serait abrogé.

5. Recommandations de l’UMQ :

Afin de rendre claire la position de l’UMQ à l’égard de la demande d’abrogation du tarif BT et des propositions offertes par le Distributeur, nous exposerons par ordre de priorité nos recommandations selon deux scénarios.  Le scénario A présente la position de l’UMQ afin que le tarif BT ne soit pas abrogé.  Le scénario B comprend les recommandations de l’UMQ concernant les détails des propositions présentées dans la preuve du Distributeur.

5.1. Scénario A

Attendu que :

5.1.1. Le secteur municipal représente une proportion limitée de la clientèle globale du tarif BT.

5.1.2. L’importance que peut avoir le tarif BT pour la consommation et les dépenses en énergie des municipalités ou des organismes municipaux abonnés à ce tarif.

5.1.3. Les avantages économiques dont pourraient bénéficier les clientèles municipales seraient directement transférés sous forme de réduction du fardeau fiscal des municipalités ou dans l’amélioration des services.

5.1.4. L’impact du secteur municipal serait marginal dans le bilan de la rentabilité du tarif BT.

5.1.5. Le tarif BT comporte des avantages environnementaux dans l’engagement des municipalités à réduire leurs émissions de GES.

L’UMQ recommande de ne pas abroger le tarif BT pour les clientèles municipales et d’ajuster le tarif BT graduellement en évitant les chocs tarifaires.

5.2. Scénario B :

Dans la mesure où la Régie accepterait d’abroger le tarif BT, l’UMQ fait les recommandations suivantes concernant les propositions du Distributeur.

5.2.1. L’application des dates pour les deux mesures incitatives devrait être reportée d’une année pour le secteur municipal : 1er décembre 2005 à 2,25 ¢/kWh et 1,75 ¢/kWh le 1er avril 2006,

5.2.2. Étendre la durée de la proposition d’offre des services-conseils professionnels du Distributeur en tenant compte des nouveaux délais qui pourraient être adoptés par la Régie de l’énergie concernant le point 5.1.6 du présent mémoire.

5.2.3. De considérer le refus des offres par les clientes municipales sur la base d’un refus écrit et non pas sur l’absence de réponse à l’expiration des délais.
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